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Informations générales 
Depuis le 15 janvier 2017, l’autorisation de sortie du territoire est 

de retour et le protocole est renforcé. 

Chaque élève devra fournir des pièces administratives 

supplémentaires afin que la sortie du territoire français soit 

autorisée : 

- sa pièce d’identité (mais c’était déjà prévu). 

- une photocopie de la pièce d’identité du parent responsable. 

- Le document CERFA dument complété par le parent responsable. 



Organisation type d’une journée 



Affaires ordinaires 
Ø  La CARTE D’IDENTITE ou un Passeport est obligatoire (une 

vérification sera réalisée lors de la montée dans le bus).  
Ø  Toutes les affaires de rechange nécessaires pour une semaine 

(pyjama, pantalons, t-shirts, sous-vêtements, chaussettes chaudes, 
pullovers ou sweat-shirts, …) en quantité et en qualité (chaleur).  

Ø  Des affaires de toilette  : gel douche et shampooing, serviettes, 
dentifrice + brosse à dents, déodorant à bille…  

Ø  De quoi écrire et un bloc notes. 
Ø  Ne donnez pas trop d’argent de poche car les repas et toutes les 

prestations sont compris dans le prix (le mercredi matin sera dédié au 
repos et au shopping souvenirs).  

Ø  Les téléphones portables sont tolérés pour appeler chez soi, 
uniquement. Des créneaux seront prévus à cet effet ! En 
dehors, les appareils seront collectés et sécurisés par les 
accompagnateurs. 

Ø  Une MONTRE. 



Sur les pistes 
Ø  Tout le matériel spécifique est compris dans le prix et est fourni sur 

place : les skis, les chaussures de ski, les bâtons et le casque.  
Ø  Un masque de ski pour protéger les yeux du soleil et du froid. 
Ø  La crème solaire est OBLIGATOIRE et en écran total de préférence, 

même si le soleil est caché par les nuages : il vaut mieux prévenir que 
guérir.  

Ø  2 paires de gants chauds (pas de gants fins en laine) et une cagoule 
pas trop épaisse (sous le casque).  

Ø  Une veste chaude et imperméable de préférence. 
Ø  Un pantalon de ski est l’idéal mais cela peut être remplacé par un bas 

de sport chaud (ou collant d’athlétisme chaud) + un pantalon style K-
WAY (imperméable). 

Ø  Un petit sac à dos. 



Autres informations 
Etant donné que les textes officiels n’autorisent pas les élèves à 

être en possession de médicaments, ni d’en ingérer seul, il faudra 

suivre la démarche suivante afin de permettre à votre enfant de 

continuer son traitement médical pendant le stage à La Norma. 

 
①  Fournir une demande écrite, sur papier libre, datée et signée, de votre 
part selon le modèle suivant « Je soussigné ….. , mère, père ou tuteur, de 
l’élève ..… en classe de … demande l’autorisation pour mon enfant de 
prendre le médicament figurant sur la prescription ci-jointe. » 

②  Fournir la prescription du médecin et la posologie de chaque produit. 

③  Dans une trousse de toilette ou un sachet solide, vous remettrez 
l’ensemble (avec les médicaments) à Mme THIEL ou Mme SCHMITT, 
professeur d’E.P.S., le dimanche matin, avant le départ. 



Autres informations 

1 fois par jour, les élèves enverront des nouvelles au collège ; 

celles-ci seront publiées sur le site du collège dans le «  journal 

du ski ». Vous, les parents, pourrez alors lire les infos du jour et 

voir quelques clichés, presque en direct. 

Merci d’être tolérant quant à l’heure de publication de ces infos. 



Autres informations 

En fin de semaine, les élèves auront la possibilité d’acquérir le pin’s du 

niveau de ski atteint au test et le livret ESF. Cela leur coutera 2€ + 5€ 

(tarifs 2016). Ceci n’est pas compris dans le prix de base et n’est pas 

obligatoire. 



Pour un bon déroulement 
Ø  Chaque élève devra être le digne représentant du collège de Sarre-

Union, notamment en matière de respect des personnes (enfants et 
adultes), des biens d’autrui et des lieux. 

Ø  Chaque élève devra respecter les règles en vigueur dans le centre 
UCPA, notamment en ce qui concerne les modalités de circulation 
dans le bâtiment (sorties interdites sans accord préalable d’un 
accompagnateur, respect des étages, respect des zones interdites aux 
élèves,…). 

Ø  Chaque élève devra s’engager à respecter scrupuleusement les 
horaires fixés, notamment en matière de rendez-vous avec les 
moniteurs, de repas, d’extinction des feux et d’utilisation des 
téléphones. 

Ø  Chaque élève s’est engagé à participer à l’ENSEMBLE des cours et 
des activités obligatoires qui lui seront proposés. 

Ø  L’introduction d’alcool, de cigarettes, de drogue et de boissons 
« énergisantes » est, pour des raisons de santé, strictement interdite. 
Chaque contrevenant sera systématiquement sanctionné. 



Pour un bon déroulement 

Nous vous avons transmis un contrat moral qui reprend les différents 
éléments abordés précédemment. 
Le lire avec votre enfant vous a permis de vous mettre d’accord sur le 
comportement à adopter sur place, dans son intérêt et celui du groupe.  
 

Savoir vivre ensemble, c’est comprendre que les règles 
existent afin que chacun puisse trouver et occuper sa 
place au sein du groupe.  
 
Ce contrat est une pièce indispensable dans la constitution du dossier 
d’inscription.  



Et un DVD… 

A la fin du séjour, un DVD souvenir (environ 45min) sera 
réalisé et mis en vente, au prix de 7 €. 
 
Les bénéfices seront intégralement reversés au FSE du 
collège. 



Des questions ? 

L’ensemble du diaporama sera disponible dès cette semaine sur le 
site du collège. Et il vous sera expédié sur votre boite ENTEA. 

 
http://www.college-pierreclaude.com 

Merci pour votre attention ! 


